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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Bürgerrecht

Zur Umsetzung der parlamentarischen Initiative Marra (sp, VD) hatten die
eidgenössischen Räte im Herbst 2016 einerseits eine Änderung des
Bürgerrechtsgesetzes verabschiedet und andererseits einen Bundesbeschluss erlassen,
der die erleichterte Einbürgerung von Ausländerinnen und Ausländern der dritten
Generation in der Bundesverfassung verankert. Im Hinblick auf das auf den 12. Februar
2017 angesetzte obligatorische Referendum über die Verfassungsänderung gewann das
Thema im zu Ende gehenden Jahr 2016 auch in der öffentlichen Debatte langsam an
Präsenz. Mit Ausnahme der „Weltwoche“, die schon Anfang November das erste Mal
zum verbalen Zweihänder griff und die Linke bezichtigte, „sich von den vielen
Eingebürgerten viele linke Stimmen“ zu erhoffen, sowie die „Umwälzung der politischen
Entscheide, ja des ganzen politischen Erfolgsmodells der Schweiz“ befürchtete, liess
das Nein-Lager lange Zeit nichts von sich verlauten. Die erste SVP-Exponentin, die sich
in dieser Sache zu Wort meldete, war Nationalrätin Yvette Estermann (svp, LU); als
gebürtige Slowakin, die sich nach ihrer Heirat selbst erleichtert hatte einbürgern lassen,
sprach sie sich im „Blick“ allerdings für die erleichterte Einbürgerung der dritten
Generation aus. So war es denn auch das Befürworter-Komitee – eine breite Allianz aus
Vertreterinnen und Vertretern aller grossen Parteien ausser der SVP –, das unterstützt
von den Alt-Bundesrätinnen Ruth Dreifuss (sp, GE) und Eveline Widmer-Schlumpf (bdp,
GR) sowie Alt-Bundesrat Pascal Couchepin (fdp, VS) am 22. November 2016
medienwirksam den Abstimmungskampf eröffnete. Kurz darauf wurde aber bekannt,
dass dem Pro-Komitee die finanziellen Mittel fehlten, um eine sichtbare
Inseratekampagne zu führen, da sich die Wirtschaftsverbände in dieser Frage nicht
engagierten. Neben der grossen Kontroverse um die Unternehmenssteuerreform III
fristete die Debatte um die erleichterte Einbürgerung somit ein Mauerblümchendasein.

Das laue Lüftchen gegen die Vorlage – hauptsächlich Argumente bezüglich
föderalistischer Bedenken oder mangelnden Handlungsbedarfs – wich Anfang 2017
jedoch schlagartig einem Wirbelsturm, der sich – für eine von SVP-Exponenten geführte
Kampagne nicht ganz untypisch – einmal mehr um ein Burka-Plakat drehte. „Die kennen
wir doch!“, übertitelte der „Blick“ einen Artikel, in dem er aufzeigte, dass das gleiche
Sujet bereits bei den Kampagnen für das Minarettverbot und die
Masseneinwanderungsinitiative sowie bei der Unterschriftensammlung für das nationale
Verhüllungsverbot zum Einsatz gekommen war. Damit war die öffentliche Debatte
definitiv lanciert, wenn auch vielmehr jene über die Angemessenheit der Plakate als
jene über das inhaltliche Für und Wider der erleichterten Einbürgerung. Mit dem Motiv
hätten die Gegner das Thema völlig verfehlt, da es sich bei den betreffenden
Ausländerinnen und Ausländern der dritten Generation hauptsächlich um italienische,
spanische, portugiesische und türkische Staatsangehörige handle, empörte sich die
Unterstützerseite. Während Bundesrätin Simonetta Sommaruga der Gegenseite
fehlende Argumente unterstellte, verkündete Initiantin Ada Marra im Radio gar, dem-
oder derjenigen 2000 Franken zu bezahlen, der oder die ihr eine Burka tragende
Ausländerin der dritten Generation zeige. Im Internet sorgten die Plakate mit dem
„Burka-Schreckgespenst aus der Mottenkiste“ (BZ) derweil auch für Belustigung, indem
das Sujet in völlig andere Kontexte gesetzt, ad absurdum geführt und durch den Kakao
gezogen wurde. Selbst aus den Reihen der SVP ertönten kritische Stimmen zum
umstrittenen Plakat. Während SVP-Nationalrat Maximilian Reimann (svp, AG) das Sujet
als „nicht optimal“ bezeichnete, war es für Alex Kuprecht (svp, SZ) als Befürworter der
Vorlage schlicht „einige Niveaus zu tief“. Die Mitglieder des Pro-Komitees legten
daraufhin etwas Geld für eine eigene, kleine Plakatkampagne an einigen grossen
Bahnhöfen der Deutschschweiz zusammen. Nachdem die grosse Welle der Empörung
abgeebbt war, plätscherte der Abstimmungskampf wieder gemächlich vor sich hin.

Mit näher rückendem Abstimmungstermin richtete sich die Aufmerksamkeit nochmals
auf einen ganz anderen Aspekt der Abstimmung: das Ständemehr. Was das Volksmehr
betrifft, zeigten die letzten Umfragen eine eher klare Tendenz zu einem Ja, doch das
Ständemehr war bereits früheren Bestrebungen zur erleichterten Einbürgerung zum
Verhängnis geworden (insb. bei der Volksabstimmung vom 12. Juni 1994). Experten
gingen davon aus, dass die Westschweizer Kantone und Zürich der Vorlage bei einem
Volksmehr mit grosser Wahrscheinlichkeit zustimmen würden, während die meisten

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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Zentral- und Ostschweizer Kantone – traditionell skeptisch in Ausländerfragen – eher
zur Ablehnung der Vorlage neigen sollten. Den entscheidenden Ausschlag erwarteten
sie von den als „Swing States“ bezeichneten Kantonen Basel-Landschaft, Graubünden,
Luzern, Solothurn, Wallis und Zug. Dies sind zugleich jene Kantone, die die
Einbürgerung der dritten Ausländergeneration im Jahr 2004 mit weniger als 60% Nein-
Stimmen abgelehnt hatten. Angesichts der aktuellen, weniger radikalen Reform, die im
Gegensatz zu jener von 2004 insbesondere keinen Automatismus vorsieht, ist es
durchaus denkbar, dass einige der „Swing States“ nun ins andere Lager wechseln. 1

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
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et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 3

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Bevölkerungsentwicklung

A la fin de l’année 2013, la population résidente permanente s’est élevée à 8'136'700
habitants, soit une augmentation de 97'600 personnes par rapport à 2012. En
comparaison de la hausse enregistrée durant l’année précédente (+1,0%), le taux de
croissance a légèrement progressé (+1,2%). Comme cela fut le cas au cours de la
dernière décennie, le solde positif est principalement imputable aux mouvements
migratoires. L’immigration nette a affiché une croissance de 80'400 personnes, ce qui
correspond à une forte hausse de 24,1% par rapport à 2012. Quant à l’accroissement
naturel, soit la différence entre les naissances et les décès, celui-ci s’est monté à
17'200 personnes. Au niveau des sexes, la Suisse compte aujourd’hui 4,1 millions de
femmes et 4,0 millions d’hommes. Si les hommes sont un peu plus représentés que les
femmes dans la classe d’âge la plus jeune (entre 0 et 24 ans), la répartition s’inverse
progressivement. Les différences s’accentuent à partir de 60 ans. Parmi les 1'500
centenaires que recense l’Office fédéral de la statistique (OFS), la proportion des
femmes atteint 77%. Pour ce qui est de l’évolution démographique à travers le
territoire, la population résidente a augmenté dans tous les cantons. Fribourg (+2,1%),
Thurgovie (+1,6%), le Valais (+1,5%), l’Argovie (+1,4%) suivis de Genève et Zoug (+1,3%
chacun) ont affiché les plus fortes hausses. La croissance la moins importante a été
observée dans le demi-canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures (+0,4%).
Durant la session d’hiver, le Conseil national a transmis un postulat Schneider-
Schneiter (pdc, BL) chargeant le Conseil fédéral d’élaborer une synthèse sur la stratégie
démographique en se basant sur les rapports démographiques soumis par les différents
départements fédéraux. Le but du rapport demandé consiste à établir une stratégie
permettant de faire face au changement démographique. 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2013
LAURENT BERNHARD
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